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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-116005

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 25-116005

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-108444

Section 2 - Identification de l'acheteur

Toulouse MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24310051800170N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LA CENTRALITE - PRU PAPUS-25M0300PA-AC/VPIntitulé du marché : 
45234116Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les travaux, objet de la présente opération, concernent les travaux Description succincte du marché : 

de réaménagement des espaces publics en accompagnement de la création de logements et de 
commerces au sein de la centralité Papus, entre les allées de Guyenne et la rue Bigorre. Le contrat 
comporte des tranches optionnelles définies au cahier des charges. Chaque lot fera l'objet d'une 
attribution séparée. Les prestations sont réglées par des prix unitaires

Valeur Technique Au Vu Du Memoire Technique : 40% Prix Des Prestations Sur Critères d'attribution : 
La Base Du Dqe : 60%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 31/10/2025 à 12h00, lire 07/11
/2025 à 12h00

17/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-116005
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-116005
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